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Les métiers 
du notariat
   Les notaires conseillent les particuliers et les entreprises. Ils interviennent notamment dans le droit de 
la famille, de l’immobilier et du patrimoine. Pour devenir notaire, des études longues sont nécessaires 
(bac + 7). Un stage de 2 ans, rémunéré, est obligatoire. 

étiers et emploi
 Notaire : conseil et authentifi cation 
des actes     
 Bien qu’investi de l’autorité publique, le·la notaire exerce ses fonctions dans un cadre libéral et est rémunéré·e par 
ses clients selon un tarif fi xé par l’État. Par tradition, le·la notaire était spécialisé·e en droit de la famille ou en droit 
immobilier, mais son champ d’intervention s’est élargi.   Voir liste 1 du carnet d’adresses.  

   Des compétences multiples 
 Conseil aux entreprises ou aux particuliers, le no-
taire a plusieurs casquettes. 

 Authentifi cation des actes 
 Le notaire reçoit tous les actes ou contrats auxquels 
les partenaires veulent conférer un caractère 
d’authenticité, qu’ils y soient obligés par la loi ou 
qu’ils le désirent par souci de sécurité. C’est le cas, 

notamment, des contrats de mariage, testaments, 
actes de donation, règlements de succession… L’acte 
notarié ainsi enregistré s’impose aux contractants 
avec la même force qu’une loi, fait foi en justice et 
est exécutoire de plein droit. 

 Aidé d’un collaborateur d’offi ce notarial, le notaire 
conserve ces actes et en délivre des copies à qui est 
en droit d’en demander. 

DES DOMAINES
 D’INTERVENTION VARIÉS

Source : www.notaires.fr

3% 
Négociation 
immobilière

5% 
Conseil 

et expertise

10% 
Crédit

32% 
Famille / Succession

50% 
Immobilier

COLLABORATEUR·TRICE DE NOTAIRE :
 BAC + 2 MINIMUM

• BTS notariat
• DUT carrières juridiques
• Licence pro métiers du notariat
• CQP formaliste
• Diplôme de collaborateur de l’INFN
• Formation universitaire en droit

BAC +2

AUGMENTATION DU NOMBRE
DE NOTAIRES

730 nouveaux notaires libéraux en 2020
479 créations de nouvelles études 

 notariales

ÉTUDE NOTARIALE

Source : OMP.justice.gouv.fr
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Conseil aux familles
Les notaires peuvent conseiller les familles au sujet 
de leur patrimoine : contrats de mariage, donations, 
testaments, conventions d’indivision, sociétés 
civiles familiales, règlements de successions. Ils 
peuvent être consultés à tout moment pour préparer 
la transmission des biens ou modifier la structure 
d’un patrimoine, en fonction des besoins actuels et 
futurs (logement, compléments de retraite).

Conseil en placements
Les notaires peuvent se spécialiser dans la gestion 
du patrimoine. S’ils sont soumis, en matière juri-
dique et fiscale, à une obligation de résultat dans le 
cadre de leur mission de service public (autrement 
dit, en cas d’erreur ils sont responsables), ce n’est 
pas le cas en matière de conseils en placements 
financiers. En cas de mauvaises performances des 
produits qu’ils conseillent, les notaires ne peuvent 
être incriminés.

Conseil et gestion en immobilier
Les notaires peuvent également apporter un conseil 
juridique et fiscal dans les opérations de construc-
tion, de rénovation ou de lotissement. Certains 
s’occupent même de gestion immobilière pour le 
compte de particuliers ou de sociétés.

Conseil aux entreprises
Entreprises et professionnels demandent des 
connaissances juridiques de plus en plus spéciali-
sées (droit des affaires et des sociétés, droit euro-
péen, fiscalité, ingénierie immobilière…). Le notaire 
leur fournit son assistance pour mieux préciser les 
conditions d’un contrat ou rechercher des parte-
naires. Il rédige les conventions, règle des situa-
tions (sociétés, indivisions, copropriétés, ventes, 
fusions…) et accomplit les formalités qu’exige la 
réglementation.

Il peut également faire du conseil juridique ou fiscal 
aux sociétés, au même titre que les avocats et les 
juristes d’entreprise.

  Rigueur et pédagogie
Le notaire est un officier public. Il a une grande 
responsabilité, puisqu’il signe des actes. Il doit être 
très méthodique, rigoureux et impartial dans la né-
gociation des accords et la rédaction des contrats. 
De grosses sommes d’argent sont parfois en jeu, le 
notaire doit faire preuve d’une honnêteté et d’une 
crédibilité sans faille. Il est par ailleurs soumis au 
secret professionnel et se doit d’être discret.

Il est également en contact direct avec ses clients. Il 
doit être diplomate, à l’écoute et surtout pédagogue 
pour être en mesure d’expliquer et de clarifier des 
textes de loi souvent complexes.

  Conditions d’accès
Pour accéder au notariat, 7 années d’études sont 
nécessaires. Il existe 2 voies d’accès possibles :

La voie universitaire  : après un master 2 mention 
droit notarial, vous préparez le DSN (diplôme supé-
rieur de notariat) dans un INFN (institut national 
des formations notariales). Vous suivez une période 
d’apprentissage professionnel de 24 mois.

La voie professionnelle  : après un master en droit vous 
suivez une formation en alternance qui associe stage 
professionnel de 30 mois et 6 modules techniques.

Ces conditions réunies, le candidat doit déposer un 
dossier auprès du garde des Sceaux pour obtenir sa 
nomination.

Un recrutement parallèle existe pour des profes-
sionnels ayant exercé auprès d’un notaire, sous cer-
taines conditions.

www.notaires.fr rubriques Profession Notaire / For-
mations et métiers

À LIRE AUSSI
Les métiers du droit n° 2.51
Avocat·e n° 2.513
Juge - Magistrat·e n° 2.514

Ce que j’aime le plus c’est le côté « enquêteur » de notre travail. Pour chaque type de dossier, on intervient pour rédiger des actes. 
On se doit d’apporter la meilleure solution à la question posée. Comme nos interventions concernent différents domaines, l’appren-
tissage est long. Il faut vraiment faire preuve de patience car il y a beaucoup de choses à apprendre.

Témoignage
Camille, notaire
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  Plusieurs modes d’exercice
Une fois le titre de notaire obtenu, plusieurs options 
sont envisageables.

Devenir notaire individuel : cette option est difficile 
puisque le nombre d’offices à acquérir est inférieur 
au nombre de notaires en recherche d’office.

Postuler pour un office créé : pour favoriser l’instal-
lation de nouveaux notaires, le système d’attribution 
des offices notariales se fait désormais par tirage au 
sort dans les zones d’installation dites libres. Dans 
les régions où l’installation est susceptible de porter 
atteinte à la continuité de l’exploitation des offices 
existants, l’autorisation du ministre de la Justice est 
nécessaire.

Devenir notaire assistant ou notaire salarié d’un 
office : c’est une solution pour les notaires qui ne 
disposent pas de fonds nécessaires à l’achat de 
parts ou à l’achat d’un office. C’est le cas le plus 
répandu, du moins pour débuter.

Pour être notaire associé, le notaire doit racheter des 
parts d’une étude notariale existante. Il peut le faire 
soit par un apport d’argent soit par un apport « intel-
lectuel », c’est-à-dire qu’il apporte une compétence 
complémentaire, une spécialisation au cabinet.

  Rémunération
Une partie des tarifs des actes notariés (contrats de 
mariage, donations…) est fixée par décret et une 
autre partie correspond à des honoraires librement 
convenus entre le notaire et son client (baux com-
merciaux, actes de société…). Aussi, la rémunéra-
tion des notaires est très variable, notamment en 

fonction du statut du notaire (salarié ou non), de la 
taille et du lieu géographique de l’étude et du type 
d’actes passés.

  Perspectives d’emploi
Si le notariat reste une profession difficile d’accès 
(coût élevé de la charge et limitation réglementaire 
du nombre d’offices), il est cependant en relative 
expansion. Le nombre de personnes (collaborateurs 
et notaires) travaillant dans les offices a sensiblement 
augmenté ces dernières années. De nombreux 
notaires partiront à la retraite dans les années à 
venir.

Au 31 janvier 2020, on comptait en France 
7 637 points de réception de la clientèle (offices et 
annexes) et 70 000 personnes travaillant dans les 
offices, dont plus de 15 000 notaires. Par ailleurs, 
51 % des notaires sont des femmes.

Depuis 2016, de nouvelles règles d’installation 
des notaires ont été instaurées pour faire face aux 
déserts notariaux dans certaines régions. En 2020, 
une nouvelle vague d’installation de 733 nouveaux 
notaires libéraux supplémentaire est prévue avec un 
objectif de création de 749 offices.

Les collaborateur·trice·s du notaire    
Le·la notaire peut exercer seul·e ou en groupe, s’adjoignant les services de divers·es collaborateur·trice·s ou 
technicien·ne·s.

  Des professions recherchées
En ville comme en milieu rural, le collaborateur de 
notaire travaille dans une étude. La majorité des 
études comptent 1 ou 2 notaires avec 5 ou 6 colla-
borateurs. Dans les grandes villes, certaines études 
peuvent compter plusieurs dizaines de collabora-
teurs. À Paris, pour les cabinets les plus importants, 
on peut dénombrer jusqu’à 100 collaborateurs.

Avec les outils informatiques, Internet et les bases 
de données juridiques, les méthodes de travail ont 
évolué et attirent de plus en plus de jeunes collabo-
rateurs.

La plupart des études sont ouvertes le samedi et 
l’emploi du temps est souvent chargé.

CHIFFRES CLÉS 2020
Chaque année, les 15 035 notaires en France 
• reçoivent 20 millions de personnes ;
• traitent des capitaux d’environ 600 milliards d’euros ;
• établissent plus de 4 millions d’actes authentiques ;
• réalisent un chiffre d’affaires de 8 milliards d’euros.
Source : www.notaires.fr
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  Collaborateur·trice de notaire
Le rôle du collaborateur de notaire dépend de son 
expérience et de l’importance de l’étude où il tra-
vaille. À ses débuts, il peut avoir un rôle de récep-
tionniste, rédiger sous contrôle des actes notariés 
simples. Avec de l’expérience, il peut se rendre in-
dispensable et devenir le bras droit du notaire, avec 
qui il travaille alors en étroite collaboration.

Autre appellation : clerc de notaire.

Évolution : il peut, après 9 ans de pratique profes-
sionnelle, passer le diplôme de notaire par la voie 
interne.

Salaire brut mensuel débutant : 2 100 € environ.

Formation : BTS notariat ; DUT carrières juridiques ; 
licence pro métiers du notariat ; diplôme de l’INFN.

  Comptable taxateur·trice
Il assure l’activité comptable et économique de 
l’office, en relation directe avec tous les acteurs de 
l’office (notaires, formalistes…).

Il établit la facturation des actes notariés et des 
prestations notariales. Il calcule, pour chaque acte, 
la part de l’impôt qui doit être reversée à l’État.

Salaire brut mensuel débutant : 1 700 € environ.

Formation : BTS comptabilité et gestion ; DUT car-
rières juridiques ; CQP (certificat de qualification 
professionnelle) comptable taxateur ; attestation 
d’enseignement spécialisé en comptabilité notariale 
et taxe des actes notariés (formation proposée dans 
certains INFN).

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de la compta-
bilité n° 2.34.

  Formaliste
Le formaliste rassemble les pièces administratives 
et effectue les formalités de dépôt auprès des admi-
nistrations (enregistrement, greffe, conservation des 
hypothèques…). Sa responsabilité est plus ou moins 
grande selon la taille de l’office. On accède généra-
lement à ce poste après plusieurs années d’expé-
rience, comme assistant juridique notamment.

Salaire brut mensuel débutant : 1 700 € environ.

Formation : BTS notariat ; DUT carrières juridiques ; 
CQP (certificat de qualification professionnelle) for-
maliste.

  Assistant·e rédacteur·trice 
d’actes

Ce professionnel assiste le notaire dans la mise en 
forme et la rédaction des actes courants comme les 
contrats de mariage, les donations, les successions, 
les baux d’habitation… Il est aussi chargé de la col-
lecte d’informations et de l’organisation des rendez-
vous. C’est un appui technique juridique précieux 
pour le notaire.

Autre appellation : secrétaire juridique.

Salaire brut mensuel débutant : 1 700 € environ.

Formation : BTS support à l’action managériale, BTS 
notariat ; DUT carrières juridiques ; formation univer-
sitaire en droit.

> Cf. dossiers Actuel-Cidj Les métiers du secrétariat 
n° 2.39 ; Les métiers du droit n° 2.51.

  Gestionnaire de patrimoine
Le gestionnaire de patrimoine est un spécialiste de 
l’analyse, de l’organisation et du transfert de patri-
moine pour une clientèle privée ou professionnelle. 
Il exerce principalement dans les offices urbains de 
taille importante.

Salaire brut mensuel débutant : 1 900 € environ.

Formation : formation universitaire en gestion du 
patrimoine, gestion et finances.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de la banque et 
de la finance n° 2.35.
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tudes et diplômes
Devenir notaire : deux voies d’accès    
Pour devenir un technicien du droit de haute volée, 7 années d’études sont nécessaires. Deux voies d’accès sont 
possibles après un master 2 en droit : la voie universitaire ou la voie professionnelle.

  Quelle voie choisir ?
L’étudiant en master 2 en droit souhaitant s’orienter 
vers le notariat a le choix entre la voie profession-
nelle et la voie universitaire. Ces deux voies sont 
sensiblement identiques ainsi que la valeur profes-
sionnelle des deux diplômes : le diplôme de notaire, 
d’une part et le diplôme supérieur du notariat (DSN) 
d’autre part.

La voie professionnelle propose un enseignement 
plus pratique. Elle permet de se familiariser plus tôt 
avec l’ensemble des matières, par voie d’enseigne-
ment au sein de l’Institut national des formations 
notariales (INFN) et par voie de stage. Elle facilite 
l’accès au marché du travail. Le stage intervient plus 
tôt, avec l’avantage du statut de salarié. Mais la voie 
professionnelle mène uniquement au notariat.

La voie universitaire est plus théorique. Durant le 
stage, le notaire stagiaire est parfois moins opéra-
tionnel, compte tenu des cours à suivre pour chaque 
semestre et des examens à réviser. Cette voie permet 
de préparer, par la suite, un 3e cycle universitaire 
qui offre la possibilité de se diriger vers l’enseigne-
ment et la recherche, de préparer une thèse, et de 
changer d’orientation plus facilement.

  Au préalable : un master 2  
en droit

L’admission en formation de notaire, par la voie pro-
fessionnelle ou universitaire, demande des études 
en droit, sanctionnées par un master 2 (bac + 5).

Pour la voie universitaire, il faudra choisir un mas-
ter 2 en droit notarial. Pour la voie professionnelle, 
d’autres spécialisations en master 2 sont possibles.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers du droit 
n° 2.51.

  La voie professionnelle
La formation de 31 mois à l’INFN (Institut national 
des formations notarial) débouche sur le diplôme de 
notaire.

Admission : l’admission est réservée aux étudiants 
titulaires d’un master 2 en droit (droit immobilier, 
droit des affaires, droit de la famille, gestion de 
patrimoine…). La sélection se fait sur dossier, puis 
entretien individuel avec la commission de sélection 
qui évalue la culture juridique du candidat, sa per-
sonnalité et sa motivation.

Les étudiants doivent également avoir trouvé un 
poste de notaire stagiaire dans un office notarial 
avant de s’inscrire à la formation.

Formation  : le cursus comporte 6 modules. Le pre-
mier module initial a lieu à temps plein au centre de 
formation. Les 5 autres (2 modules de droit immo-
bilier, 2 modules de droit de la famille et 1 module 
de droit de l’entreprise) ont lieu en alternance entre 
le centre et une étude. Chaque module composant 
la formation est sanctionné par une session d’exa-
men qui comporte une épreuve écrite et une épreuve 
orale.

À l’issue des 31 mois de formation, les étudiants 
doivent rédiger et soutenir un rapport de stage. Le 
diplôme de notaire est délivré par l’Institut natio-
nal des formations notariales (INFN) aux candidats 
ayant passé avec succès les épreuves des examens 
terminaux de chaque module et obtenu le certificat 
de fin de stage.

L’INFN est un établissement d’utilité publique sous 
le contrôle du garde des Sceaux.

>  Voir liste 5 du carnet d’adresses.

  La voie universitaire
Les étudiants suivent une formation de 2 ans dans 
un INFN (institut national des formations nota-
riales). Ils préparent le diplôme supérieur du notariat 
(DSN) .

Admission  : l’inscription au DSN est réservée aux 
étudiants titulaires d’un master 2 en droit notarial. 
L’accès en M2 se fait sur dossier après un master 1 
en droit.

>  Voir liste 6 du carnet d’adresses.
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Formation  : l’enseignement est réparti sur 4 se-
mestres. Chaque semestre est validé par un contrôle 
continu et des examens terminaux. Parallèlement à 
leurs études, les étudiants effectuent un stage dans 
un office en tant que notaire stagiaire. Ils ont alors 
le statut de salarié, employé et rémunéré à temps 
plein, avec affiliation à la Caisse de retraite et de 
prévoyance des clercs et employés de notaire (CR-
PCEN).

Un mémoire ou un rapport de stage conclut la for-
mation et débouche sur le diplôme supérieur du 
notariat (DSN) délivré par l’université et le titre de 
notaire assistant.

>  Voir liste 7 du carnet d’adresses.

  Stage obligatoire
Dans les deux cas, voie universitaire ou voie profes-
sionnelle, le stage est obligatoire. Pour le trouver, 
consultez les revues professionnelles ou adressez-
vous à l’INFN.

>  Voir liste 5 du carnet d’adresses.

  Spécialisation
Avec une expérience d’au moins 4 ans dans l’un 
des domaines reconnus de spécialisation, le notaire 
peut demander auprès du CNEPN une certification 
de cette spécialisation :

• conseil en organisation et gestion du patrimoine ;

• droit de l’urbanisme et de l’environnement ;

• droit rural et de l’entreprise agricole ;

• droit de l’entreprise et des sociétés ;

• droit international privé…

Devenir collaborateur de notaire    
Le BTS (brevet de technicien supérieur) de notariat est le minimum requis pour intégrer la profession. La plupart des 
diplômes peuvent se préparer dans le cadre de l’alternance.

  BTS notariat
Le titulaire du BTS notariat est un collaborateur 
d’office notarial. Il intervient dans le traitement 
juridique, administratif et comptable des dossiers, 
contribue à la rédaction d’actes simples et négocie 
les biens à vendre ou à louer.

Le BTS notariat est ouvert majoritairement aux titu-
laires d’un bac général ou d’un bac techno STMG. 
Il se prépare en 2 ans à l’Institut national des for-
mations notariales (INFN) et dans certains lycées, 
parfois par correspondance.

Au programme : culture générale, environnement 
économique et managérial du notariat, droit géné-
ral et droit notarial, techniques notariales… 12 se-
maines de stage en entreprise sont prévues.

Le BTS notariat peut également se préparer en alter-
nance, sous contrat de professionnalisation.

>  Voir liste 2 du carnet d’adresses.

  DUT carrières juridiques
Le DUT carrières juridiques permet d’occuper cer-
taines fonctions, dont celle d’assistant juridique. Il 
se prépare en 2 ans après le bac (le plus souvent 
général ou STMG). L’accès est sélectif et se fait sur 
dossier, entretien, voire tests. Parmi les matières 
enseignées : droit civil, pénal, administratif et com-
mercial, fiscalité, comptabilité, etc. Il peut se pré-
parer en formation initiale, en année spéciale, en 
alternance ou en formation continue. 10 semaines 
de stages minimum doivent être effectuées.

>  Voir liste 3 du carnet d’adresses.

  CQP
Les CQP (certificats de qualification professionnelle) 
ont vocation à préparer à une qualification directement 
opérationnelle en entreprise. Ils se préparent principa-
lement dans le cadre de la formation continue. Pour 
devenir collaborateur de notaire, 2 CQP existent.

À CHAQUE ÉTAPE, SON TITRE
Notaire stagiaire : C’est un futur notaire en formation. Ce 
titre est attribué durant le stage obligatoire. Le stagiaire 
est titulaire d’un M2 droit notarial ou a réussi une année de 
formation conduisant à la délivrance du diplôme de notaire 
à l’Institut national des formations notariales (INFN).
Notaire assistant : Il n’est plus stagiaire, mais pas encore 
nommé par le garde des Sceaux pour être notaire en titre. 
Il peut être habilité à recevoir des actes et peut assumer 
des fonctions d’encadrement du personnel de l’office. Il 
n’engage pas sa responsabilité civile.
Notaire individuel, salarié, associé : Une fois diplômé, le 
notaire peut exercer sa profession selon diverses modalités.
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Le CQP formaliste forme au contrôle, à la formalisa-
tion et au dépôt des actes. Il peut se préparer en 
contrat de professionnalisation. Si vous êtes déjà 
salarié d’un office notarial, vous pouvez obtenir le 
CQP par période de professionnalisation de 18 mois, 
dans le cadre d’un CPF de transition profession-
nelle, en distance ou en présentiel, ou par validation 
des acquis de l’expérience (VAE). Conditions : avoir 
un bac + 2 validé en droit ou avoir 1 an d’expérience 
professionnelle dans un service formalité d’une 
étude notariale.

Le CQP comptable taxateur forme à la comptabilité, 
à la gestion administrative et à la taxe des actes. 
La formation dure 18 mois et peut être suivie à 
distance via un programme de visioconférence ou 
en présentiel à Paris. Conditions : avoir un bac + 2 
validé en comptabilité gestion ou 1 an d’expérience 
dans le service comptabilité d’un office au cours des 
5 dernières années.

>  Voir liste 9 du carnet d’adresses.

www.inafon.fr

  Licence professionnelle métiers 
du notariat

Cette licence pro s’adresse à des titulaires d’un 
bac + 2 en droit qui souhaitent se spécialiser pour 
acquérir une certaine autonomie et des responsabi-
lités dans les études (juriste, rédacteur d’actes…). 
L’accès se fait sur dossier. La licence pro alterne 
enseignements théoriques et pratiques.

>  Voir liste 6 du carnet d’adresses.

  Diplôme de collaborateur  
de notaire

Ce diplôme, qui constitue une spécialisation, est 
ouvert aux titulaires d’une licence professionnelle 
métiers du notariat qui disposent d’un contrat de 
travail dans un office notarial. Les élèves doivent 
justifier d’un contrat de travail de 12 mois concomi-
tant à la formation.

C’est une formation d’un an en alternance, préparée 
au sein de l’INFN, qui permet d’accéder à des fonc-
tions de collaborateur au sein des offices de notaire. 
Des cours en droit des personnes et de la famille, 
droit immobilier ou encore droit de l’entreprise et 
droit professionnel notarial sont enseignés.

>  Voir liste 4 du carnet d’adresses.

  Évoluer vers le notariat
Pour les titulaires du diplôme de collaborateur de 
notaire, une évolution vers le notariat est possible.

Avec un M1
Le titulaire du diplôme de collaborateur de notaire 
peut, s’il a obtenu un master en droit après ce di-
plôme, tenter d’intégrer une formation conduisant 
à la délivrance du diplôme de notaire. Il sera sé-
lectionné sur dossier et entretien comme les autres 
candidats.

Par la promotion interne
Un clerc de de notaire peut, 6 ans après l’obtention 
du diplôme de collaborateur de notaire délivré par 
l’INFN et, avec 9 ans de vie professionnelle, se pré-
senter à un examen de contrôle des connaissances 
techniques pour obtenir le CAFN (Certificat d’apti-
tude aux fonctions de notaire). La durée de l’expé-
rience professionnelle est ramenée à 7 ans pour les 
candidats maîtres en droit, dont 4 ans après l’obten-
tion du diplôme.

ENSEIGNEMENT À DISTANCE
BTS notariat, licence ou licence pro métiers du notariat : dif-
férentes formations peuvent se préparer à distance.
 Voir liste 8 du carnet d’adresses.



 LISTE 1

Pour en savoir plus

Sites de référence

www.bourse-emplois.notaires.fr
Édité par : Conseil supérieur du 
notariat
Sur le site : bourse d’emplois du 
notariat en France : recherche par 
métier, régions, type de contrat…

www.justice.gouv.fr
Édité par : ministère de la Justice
Sur le site : description sur le fonc-
tionnement et l’organisation de la 
justice en France : formations, vidéos, 
reportages et interviews audio, offres 
d’emploi...

www.metiers.justice.gouv.fr
Édité par : ministère de la Justice
Sur le site : présentation des métiers, 
témoignages vidéo de professionnels, 
calendrier des concours, préparation 
et inscription, recrutement sans 
concours, écoles et classes prépara-
toires du ministère.

www.notaires.fr
Édité par : Conseil supérieur du 
notariat
Sur le site : informations sur les 
métiers et les cursus de formation, 
annuaire des notaires de France, 
offres d’emploi

www.village-justice.com
Édité par : Legi Team
Sur le site : offres d’emploi et de 
stages, entreprises qui recrutent, 
forums, annuaire de sites juridiques, 
fiches métiers, formations juridiques, 
magazines en ligne

Organismes de référence

Institut national des formations 
notariales
35 rue du Général Foy
75008 Paris
Tél : 01 43 87 44 07
Réseau : 11 instituts nationaux des 
formations notariales.

 LISTE 2

BTS notariat

Ces établissements préparent 
au BTS notariat dans le cadre 
de la formation initiale.

EREA : établissement régional 
d’enseignement adapté
LGT : lycée général et technologique

Public

01011 Bourg-en-Bresse
Lycée Edgar Quinet
Tél : 04 74 21 24 65
www2.ac-lyon.fr/lyc01/equinet
 
02100 Saint-Quentin
Lycée Condorcet
Tél : 03 23 08 44 44
http://condorcet02.lyc.ac-amiens.
fr/site
 
03306 Cusset
Cité scolaire Albert Londres (lycée)
Tél : 04 70 97 25 25
www.lycees-albert-londres.fr
 
06050 Nice
Lycée Honoré d’Estienne d’Orves
Tél : 04 93 97 12 00
http://web3.estiennedorves.net
 
13003 Marseille
Lycée Victor Hugo
Tél : 04 91 11 05 00
www.lyc-hugo-marseille.ac-aix-
marseille.fr
 
26501 Bourg-lès-Valence
Lycée général et technologique les 
3 Sources
Tél : 04 75 82 65 20
www.ac-grenoble.fr/lycee/3-sources
 
27031 Évreux
Lycée Aristide Briand
Tél : 02 32 23 69 00
http://briand-lyc.spip.ac-rouen.fr
 

29105 Quimper
Lycée technologique Jean Chaptal
Tél : 02 98 55 47 46
www.lycee-chaptal.fr
31020 Toulouse
Lycée général et technologique Henri 
de Toulouse-Lautrec
Tél : 05 34 40 12 20
http://toulouse-lautrec.entmip.fr
 
33698 Mérignac
Lycée Fernand Daguin
Tél : 05 56 12 13 20
http://lycee-daguin.com
 
45072 Orléans
Lycée Voltaire
Tél : 02 38 63 36 20
www.voltaire.com.fr
 
50100 Cherbourg-Octeville
Lycée Alexis de Tocqueville
Tél : 02 33 88 35 00
www.lycee-tocqueville.fr
 
51100 Reims
Lycée Libergier
Tél : 03 26 77 61 61
www.libergier.net
 
54000 Nancy
Lycée Georges de la Tour
Tél : 03 83 96 48 98
www.georges-delatour-nancy.fr
 
59016 Lille
Lycée Gaston Berger
Tél : 03 20 49 31 59
www.gastonberger.fr
 
62280 Saint-Martin-Boulogne
Lycée polyvalent Giraux Sannier
Tél : 03 21 30 85 85
www.girauxsannier.fr
 

72002 Le Mans
Lycée polyvalent Gabriel Touchard - 
Washington
Tél : 02 43 50 16 20
http://touchard.e-lyco.fr
 
73102 Aix-les-Bains
Lycée polyvalent Marlioz
Tél : 04 79 35 25 09
www.ac-grenoble.fr/lycee/marlioz.aix
 
75020 Paris
Lycée Maurice Ravel
Tél : 01 44 64 87 40
www.lycee-maurice-ravel.fr
 
77305 Fontainebleau
Lycée François Couperin
Tél : 01 60 39 55 00
www.francoiscouperin.fr
 
78000 Versailles
Lycée Marie Curie
Tél : 01 39 24 13 70
www.lyc-curie-versailles.ac-
versailles.fr
 
86034 Poitiers
Lycée Aliénor d’Aquitaine
Tél : 05 49 44 81 00
www.lycee-alienor.fr
 
91300 Massy
Lycée Parc de Vilgénis
Tél : 01 69 53 74 00
www.vilgenis.fr
 
92420 Vaucresson
Établissement régional d’enseigne-
ment adapté Toulouse-Lautrec
Tél : 01 47 01 09 18
www.lyc-erea-toulouse-lautrec-
vaucresson.ac-versailles.fr
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www.cidj.com 
rubrique réseau IJ

Plus de 1 500 centres  
d’Information Jeunesse  

vous accueillent  
à travers toute la France.

Vous y trouverez  
conseils, infos et adresses  

de proximité.

In
fo

s p

rès de chez vous 
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94120 Fontenay-sous-Bois
Lycée Pablo Picasso
Tél : 01 48 76 26 73
http://lyceepicasso.org
95120 Ermont
Lycée Van Gogh
Tél : 01 30 72 74 22
www.lycee-vangogh.fr

Privé reconnu

13090 Aix-en-Provence
Institut des métiers du notariat
Tél : 04 42 24 82 34
www.imn13.fr
 
21000 Dijon
Institut national des formations 
notariales
Tél : 03 80 67 15 71
www.imn-dijon.com
 
30900 Nîmes
Institut des métiers du notariat
Tél : 04 66 67 85 40
www.imn-nimes.notaires.fr/index.html
 
31042 Toulouse
Institut des métiers du notariat (IMN 
& CFPN)
Tél : 05 61 23 22 91
www.ecoledenotariat-toulouse.fr
 
33000 Bordeaux
Institut des métiers du notariat et 
Centre de formation professionnelle 
des notaires (CFPN)
Tél : 05 56 48 69 60 / 05 56 44 00 91
http://imncfpnbx.fr
 
34196 Montpellier
Institut des métiers du notariat
Tél : 04 67 54 16 38
www.ecole-notariat.fr
 
35000 Rennes
Institut des métiers du notariat
Tél : 02 99 65 50 60
www.imnrennes.fr
 
44000 Nantes
Institut national des formations 
notariales site de Nantes
Tél : 02 40 74 08 76
www.ecole-notariat.com
 
49000 Angers
Institut national des formations 
notariales site d’Angers
Tél : 02 41 86 09 17
www.centre-formation-notaire.fr
 
59000 Lille
Institut des métiers du notariat
Tél : 03 20 54 54 52
www.cfpn-imn-lille.com
 
63008 Clermont-Ferrand
Institut national des formations 
notariales
Tél : 04 73 17 77 60
http://droit.uca.fr
 

69003 Lyon
Groupe Sciences U Lyon - CRESPA
Tél : 04 26 29 01 01
www.sciences-u-lyon.fr
 
69007 Lyon
Institut des métiers du notariat
Tél : 04 78 78 70 64
www.ecole-notariat.net
 
75012 Paris
Institut des métiers du notariat
Tél : 01 43 46 24 09
www.imn-paris.com
 
76003 Rouen
Institut des métiers du notariat
Tél : 02 35 70 50 41
http://imn-rouen.org

Privé sous contrat

18020 Bourges
Lycée privé Sainte-Marie
Tél : 02 48 50 96 60
www.esbc.fr
 
43200 Yssingeaux
Lycée Le Sacré-Cœur
Tél : 04 71 65 75 10
www.escy.net
 
65912 Tarbes
Lycée technologique privé Pradeau-La 
Sède Saint-Pierre
Tél : 05 62 44 20 66
www.pradeaulasede.fr
 
67080 Strasbourg
Institut des métiers du notariat
Tél : 03 88 23 40 31
www.cnepn.fr
 
85035 La Roche-sur-Yon
Lycée polyvalent Notre-Dame du Roc
Tél : 02 51 47 74 74
www.lycee-ndduroc.com
 
89015 Auxerre
Lycée privé Saint-Joseph
Tél : 03 86 94 23 60
www.saint-joseph-auxerre.fr
 
(Source : Onisep, 2018)

 LISTE 3

DUT carrières  
juridiques

Ce DUT est préparé dans les 
instituts universitaires de 
technologie (IUT) en forma-
tion initiale, en année spé-
ciale, en alternance ou en 
formation continue.

02000 Laon
IUT de l’Aisne - Site de Laon
Tél : 03 23 26 01 48
http://iut-aisne.u-picardie.fr/l-iut
Formation : initiale, continue, 
alternance

02880 Cuffies
IUT de l’Aisne - Campus de Soissons
Tél : 03 23 76 40 20
http://iut-aisne.u-picardie.fr
Formation : initiale, continue, 
alternance

10026 Troyes Cedex
IUT de Troyes
Tél : 03 25 42 46 46
www.iut-troyes.univ-reims.fr
Formation : initiale, alternance, 
contrat d’apprentissage, contrat de 
professionnalisation, VAE

11008 Narbonne
IUT de Perpignan - Site de Narbonne
Tél : 04 68 90 91 01
http://iut.univ-perp.fr
Formation : initiale, continue, VAE

12000 Rodez
IUT de Rodez
Tél : 05 65 77 10 80
www.iut-rodez.fr
Formation : initiale, continue, VAE

33072 Bordeaux Cedex
IUT de Bordeaux - Site de Bordeaux 
Bastide
Tél : 05 56 00 95 56
www.iut.u-bordeaux.fr/general
Formation : alternance, contrat 
d’apprentissage, contrat de profes-
sionnalisation, initiale

35417 Saint-Malo Cedex
IUT de Saint-Malo
Tél : 02 99 21 95 00
http://iut-stmalo.univ-rennes1.fr/liut
Formation : initiale, continue, VAE

38031 Grenoble Cedex
IUT de Grenoble 2 - Site Doyen Gosse
Tél : 04 76 28 46 06
http://iut2.univ-grenoble-alpes.fr
Formation : initiale, alternance, 
contrat de professionnalisation, 
continue, VAE

59060 Roubaix Cedex 1
IUT C de Lille
Tél : 03 28 33 36 20
http://iut.univ-lille2.fr
Formation : initiale, alternance, 
continue, VAE

68008 Colmar Cedex
IUT de Colmar
Tél : 03 89 20 23 58
www.iutcolmar.uha.fr
Formation : initiale, alternance, 
contrat d’apprentissage, continue

69355 Lyon Cedex 08
IUT Jean Moulin - Lyon 3
Tél : 04 81 65 26 00
http://iut.univ-lyon3.fr
> Juriste d’entreprise - Banque 
assurance
Formation : initiale, alternance, 
continue, contrat de professionna-
lisation

76100 Rouen
IUT de Rouen - Site Pasteur
Tél : 02 35 14 60 14
http://iutrouen.univ-rouen.fr
Formation : initiale

93430 Villetaneuse
IUT de Villetaneuse
Tél : 01 49 40 30 00
www.iutv.univ-paris13.fr
Formation : initiale, continue, alter-
nance, contrat d’apprentissage, VAE

 LISTE 4

Diplôme  
collaborateur  
de notaire

L’institut national des for-
mations notariales (INFN) 
prépare au diplôme de col-
laborateur de notaire. Cette 
formation se déroule en 
alternance, pendant un an, 
dans un office de notaire. 
Elle est accessible aux 
titulaires d’une licence pro 
métiers du notariat ou d’un 
diplôme de niveau licence 
dans le domaine du droit.

13090 Aix-en-Provence
INFN
25 avenue Henri Poncet
Tél : 04 42 24 82 34
www.infn-aixenprovence.infn.fr

21000 Dijon
INFN
2B Avenue de Marbotte
Tél : 03 80 67 15 71
www.infn-dijon.infn.fr

30000 Nîmes
INFN
Maison du notariat
26-28 quai de la Fontaine
Tél : 04 66 67 85 40
www.infn-nimes.infn.fr

31000 Toulouse Cedex
INFN
2 rue du Doyen Gabriel Marty
Tél : 05 61 23 22 91
www.toulouse@notaires.fr

33000 Bordeaux
INFN
7 rue Mably
Tél : 05 56 48 69 60
www.infn-bordeaux.infn.fr

34196 Montpellier Cedex 5
INFN
Parc Euromédecine
565 avenue des Apothicaires
Tél : 04 67 54 16 38
http://infn-montpellier.infn.fr
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35000 Rennes
INFN
2 mail Anne-Catherine
Tél : 02 99 65 00 21
www.infn-rennes.infn.fr

44000 Nantes
INFN
119 rue de Coulmiers
Tél : 02 40 74 08 76
www.infn-nantes.infn.fr

49000 Angers
INFN
32 rue du Château d’Orgemont
Tél : 02 41 86 09 17
www.infn-angers.infn.fr

54000 Nancy
INFN
22 rue de la Ravinelle
Tél : 03 83 46 91 15
www.infn-nancy.infn.fr

59000 Lille
INFN
9 rue de Puebla
Tél : 03 28 38 86 26
www.infn-lille.infn.fr

63008 Clermont-Ferrand Cedex 1
INFN
Pôle Tertiaire 26
26 avenue Léon Blum
BP 308
Tél : 04 73 17 77 60
www.infn-clermontferrand.infn.fr

67080 Strasbourg Cedex
INFN
2 rue des Juifs
CS 40001
Tél : 03 88 23 40 31
www.infn-strasbourg.infn.fr

69007 Lyon
INFN
18 rue Chevreul
Tél : 04 78 78 74 77
http://infn-lyon.infn.fr

75012 Paris
INFN
10 rue Traversière
Tél : 01 43 46 24 09
www.infn-paris.infn.fr

76003 Rouen cedex 2
INFN
39 rue du Champ des Oiseaux
BP 248
Tél : 02 35 70 50 41
www.infn-rouen.infn.fr

86360 Chasseneuil-du-Poitou
INFN
Avenue Thomas Edison
Tél : 05 49 49 42 55
www.infn-poitiers.infn.fr

 LISTE 5

Diplôme de notaire

L’institut national des forma-
tions notariales (INFN) pré-
pare en un an à temps plein 
au diplôme de notaire.

13090 Aix-en-Provence
25 avenue Henri Poncet
Tél : 04 42 24 82 34
www.infn-aixenprovence.infn.fr

21000 Dijon
2B Avenue de Marbotte
Tél : 03 80 67 15 71
www.infn-dijon.infn.fr

30000 Nîmes
Maison du notariat
26-28 quai de la Fontaine
Tél : 04 66 67 85 40
www.infn-nimes.infn.fr

31000 Toulouse Cedex
2 rue du Doyen Gabriel Marty
Tél : 05 61 23 22 91
www.toulouse@notaires.fr

33000 Bordeaux
7 rue Mably
Tél : 05 56 48 69 60
www.infn-bordeaux.infn.fr

34196 Montpellier Cedex 5
Parc Euromédecine
565 avenue des Apothicaires
Tél : 04 67 54 16 38
http://infn-montpellier.infn.fr

35000 Rennes
2 mail Anne-Catherine
Tél : 02 99 65 50 60
www.imnrennes.fr

35000 Rennes
2 mail Anne-Catherine
Tél : 02 99 65 00 21
www.infn-rennes.infn.fr

44000 Nantes
119 rue de Coulmiers
Tél : 02 40 74 08 76
www.infn-nantes.infn.fr

49000 Angers
32 rue du Château d’Orgemont
Tél : 02 41 86 09 17
www.infn-angers.infn.fr

54000 Nancy
22 rue de la Ravinelle
Tél : 03 83 46 91 15
www.infn-nancy.infn.fr

59000 Lille
9 rue de Puebla
Tél : 03 28 38 86 26
www.infn-lille.infn.fr

63008 Clermont-Ferrand Cedex 1
Pôle Tertiaire 26
26 avenue Léon Blum
BP 308
Tél : 04 73 17 77 60
www.infn-clermontferrand.infn.fr

67080 Strasbourg Cedex
2 rue des Juifs
CS 40001
Tél : 03 88 23 40 31
www.infn-strasbourg.infn.fr

69007 Lyon
18 rue Chevreul
Tél : 04 78 78 74 77
http://infn-lyon.infn.fr

75012 Paris
10 rue Traversière
Tél : 01 43 46 24 09
www.infn-paris.infn.fr

76003 Rouen Cedex 2
39 rue du Champ des Oiseaux
BP 248
Tél : 02 35 70 50 41
www.infn-rouen.infn.fr

86360 Chasseneuil-du-Poitou
Avenue Thomas Edison
Tél : 05 49 49 42 55
www.infn-poitiers.infn.fr

 LISTE 6

Formations  
universitaires

Licences professionnelles

> Métiers du notariat : Aix-Mar-
seille, Amiens, Angers, Besançon, 
Bordeaux, Brest, Caen, Clermont 
Auvergne, Dijon, Lille, Littoral, Lyon 
3, Montpellier, Nantes, Paris 13 IUT, 
Poitiers, Reims, Rennes 1, Rouen, 
Saint-Étienne, Savoie mont-Blanc, 
Strasbourg, Toulouse 1, UNIMES
> Comptable-taxateur d’étude 
notariale : Limoges

Masters

> Carrière notariale : Aix-Marseille
> Droit notarial : Bordeaux, Caen, 
Clermont Auvergne, Corse Pascal-
Paoli, Dijon, Grenoble Alpes, La 
Réunion, Lille, Limoges, Lorraine, 
Montpellier, Nantes, Nice, Paris 1, 
Paris 5, Paris-Dauphine, Paris-Est 
Créteil, Paris-Nanterre, Paris-Sud, 
Pau, Poitiers, Reims, Rennes 1, 
Rouen, Savoie mont-Blanc, Stras-
bourg, Toulon
> Droit notarial international : Lyon 3
> Droit notarial interne : Lyon 3
> Formation notariale : Toulouse 1
> Pratique notariale et droit de 
l’urbanisme et des collectivités 
locales : Aix-Marseille
> Droit de l’immobilier : Strasbourg
> Droit rural : Dijon

Masters Professionnels

> Droit notarial : Paris 2

 LISTE 7

DSN

Les universités publiques 
suivantes préparent au di-
plôme supérieur de notariat 
(DSN)

13628 Aix-en-Provence Cedex 01
Université d’Aix-Marseille
UFR Droit et de science politique
Tél : 04 42 17 28 00
http://facdedroit.univ-amu.fr
 
14032 Caen Cedex 05
Université de Caen Normandie
UFR de droit et sciences politiques
Tél : 02 31 56 62 81
www.unicaen.fr/droit
 
21072 Dijon
Université de Bourgogne
UFR Droit, sciences économiques et 
politiques
Tél : 03 80 39 56 00
http ://ufr-juridique-economique.u-
bourgogne.fr
 
31042 Toulouse
Université Toulouse 1 Capitole
Institut national des formations 
notariales
Tél : 05 61 23 22 91
www.ecoledenotariat-toulouse.fr
 
33608 Pessac
Université de Bordeaux
Faculté de droit et science politique
Tél : 05 56 84 85 10
http://droit.u-bordeaux.fr
 
34060 Montpellier
Université de Montpellier
UFR de droit et science politique
Tél : 04 61 23 22 51
 
35042 Rennes
Université Rennes 1
Faculté de droit et de science 
politique
Tél : 02 23 23 76 76
http.//droit.univ-rennes1.fr
 
38040 Saint-Martin-d’Hères
Université Grenoble Alpes
Faculté de droit
Tél : 04 76 82 55 01
https://droit.univ-grenoble-alpes.fr
 
54035 Nancy
Université de Lorraine
UFR droit, sciences économiques et 
gestion
htt://fac-droit.univ-lorraine.fr
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59000 Lille
9 rue Puebla
Tél : 03 28 38 86 26
www.cfpn-imn-lille.com
 
62002 Clermont-Ferrand Cedex 1
Université Clermont Auvergne
École de droit
Tél : 04 73 17 76 00
https://droit.uca.fr/
 
67045 Strasbourg
Université de Strasbourg
Faculté de droit de sciences poli-
tiques et de gestion
Tél : 03 68 85 88 29
http://droit.unistra.fr
 
69007 Lyon
Université Jean Moulin - Lyon 3
Faculté de droit
Tél : 04 78 78 71 36
http://facdedroit.univ-lyon3.fr
 
75005 Paris
Université Panthéon-Sorbonne
UFR Droit - Département Masters 
Droit privé (École de droit de La 
Sorbonne)
Tél : 01 44 07 79 59
www.univ-paris1.fr/ufr/ufr05
 
76186 Rouen
Université de Rouen Normandie
UFR de droit, sciences économiques 
et de gestion
Tél : 02 32 76 98 98
www.droit-eco-gestion.univ-rouen.fr
 
92240 Malakoff
Université Paris Descartes
UFR droit - Faculté de droit
Tél : 01 41 17 30 00
www.droit.parisdescartes.fr
 
92001 Nanterre
UFR Nanterre
Université Paris Ouest Nanterre La 
Défense
Tél : 01 40 97 77 59
http://ufr-dsp.parisnanterre.fr
 
94010 Créteil Cedex
Université Paris-Est Créteil Val-de-
Marne
UFR de droit
Tél : 01 56 72 60 00
http://droit.u-pec.fr
 
(Source : Onisep, 2018)

 LISTE 8

Enseignement  
à distance

Centre national d’enseignement  
à distance (Cned)
86360 Chasseneuil-du-Poitou Cedex
Tél : 05 49 49 94 94
www.cned.fr
Public

> BTS notariat 
Capacité en droit  
Licence d’administration économique 
et sociale, parcours administration 
publique (LAP) 
Licence pro métiers du notariat

Institut national de formation 
notariale (Inafon)
75002 Paris
Tél : 01 53 40 45 40
www.inafon.fr
Association
> CQP comptable-taxateur, CQP 
formaliste.

 LISTE 9

Formation  
continue

La formation professionnelle 
continue des notaires et du 
personnel notarial est orga-
nisée par l’Institut national 
de formation notariale (Ina-
fon).

Institut national de formation 
notariale (Inafon)
75002 Paris
Tél : 01 53 40 45 40
www.inafon.fr
Association
> - DU droit patrimonial de la famille 
- DU gestion du patrimoine 
- DU droit immobilier notarial
Formation : initiale
> 248 stages de formation : droit 
immobilier et construction, droit 
patrimonial de la famille, formalités 
préalables et postérieures, gestion 
de l’office, gestion du patrimoine, 
négociation/expertise…
Formation : continue
> CQP comptable-taxateur, CQP 
formaliste.
Formation : continue à distance
> CQP comptable-taxateur
Formation : contrat de professionna-
lisation, alternance, continue
Admission : Bac + 2 validé en comp-
tabilité gestion ou 3 ans d’expérience 
dans le secteur.
Durée : 60 jours sur 18 mois
> CQP formaliste
Formation : contrat de professionna-
lisation, alternance, continue
Admission : Bac + 2 validé en droit 
ou 1 année d’expérience dans le 
service formalités d’un office
Durée : 55 jours répartis sur 18 mois
> Master 2 professionnel de droit 
notarial
Formation : initiale
Admission : Master 1 en droit privé 
ou/et le diplôme d’université de Droit 
Notarial de l’entreprise ou le diplôme 
d’université de Droit Patrimonial de 
la famille délivrés par l’Université 
Panthéon-Assas (Paris II)
Durée : 1 an
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 LISTE 1 (IDF)

Formations  
spécialisées

Cet établissement dispense 
un enseignement spécifique 
aux métiers du notariat.

Institut national des formations 
notariales de Paris (INFN)
75012 Paris
Tél : 01 43 46 24 09
www.infn-paris.infn.fr
> Diplôme de l’institut des métiers 
du notariat – DIMN, niveau bac 
+3/+4
Formation : alternance
Admission : titulaire de licence pro-
fessionnelle “métiers du notariat”, ou 
licence en droit minimum
Durée : 1 an
> Diplôme supérieur du Notariat
Formation : initiale
Admission : Titulaire d’un master2 en 
droit, étude de dossier et entretien
Durée : 2 ans et demi

 LISTE 2 (IDF)

Formations  
en alternance

Ces établissements pro-
posent plusieurs formations 
diplômantes dans le cadre 
du contrat d’apprentissage 
(A) ou du contrat de profes-
sionnalisation (CP).

75002 Paris
Institut national de formation nota-
riale (Inafon)
Tél : 01 53 40 45 40
www.inafon.fr
Association
> CQP comptable-taxateur : CP
Admission : Bac + 2 validé en comp-
tabilité gestion ou 3 ans d’expérience 
dans le secteur.
Durée : 60 jours sur 18 mois
> CQP formaliste : CP
Admission : Bac + 2 validé en droit 
ou 1 année d’expérience dans le 
service formalités d’un office
Durée : 55 jours répartis sur 18 mois

75006 Paris
Mission orientation emploi de l’uni-
versité Panthéon Assas
Université Paris 2
Tél : 01 44 41 58 75
www.u-paris2.fr
Public

> Master pro M2 gestion du patri-
moine privé et professionnel : A

75009 Paris
Centre Paris Europe alternance 
(CPEA)
Tél : 01 42 80 00 49
www.cpea.fr
Privé hors contrat
> Licence pro métiers du notariat : 
CP

75009 Paris
École nationale de procédure (ENP)
Tél : 01 49 70 92 10
www.enpepp.org
Privé
> Certificat de qualification profes-
sionnelle de clerc aux procédures : CP
Durée : 232 heures sur 9 mois

75012 Paris
Institut national des formations 
notariales de Paris (INFN)
Tél : 01 43 46 24 09
www.infn-paris.infn.fr
> Diplôme de l’institut des métiers 
du notariat – DIMN, niveau bac 
+3/+4
Admission : titulaire de licence pro-
fessionnelle “métiers du notariat”, ou 
licence en droit minimum
Durée : 1 an

91405 Orsay Cedex
CFA Union
Tél : 01 69 15 35 10
http://site.cfa-union.org
Association
> Master M2 contrats et conten-
tieux : A
Admission : M1 de droit privé ou 
diplôme admis par la Commission 
d’équivalence de l’université

93526 Saint-Denis Cedex
Direction formation continue, alter-
nance et VAE Paris 8
Université Paris 8
Tél : 01 49 40 70 70
www.fp.univ-paris8.fr
Public
> Master M2 droit privé spécialisa-
tion droit des personnes de la famille 
et des patrimoines : CP

94010 Créteil Cedex
Université Paris Est Créteil Val-de-
Marne (Upec)
Université Paris 12
Tél : 01 45 17 11 79/01 41 78 47 96 
(SCUIO-IP)
www.u-pec.fr
Public
> Master patrimoine parcours 
gestion de patrimoine : A

 LISTE 3 (IDF)

Chambres  
des notaires

Les chambres départemen-
tales des notaires informent 
sur la profession et proposent 
sur leur site un annuaire des 
notaires.

75001 Paris
Chambre interdépartementale des 
notaires de Paris
12 avenue Victoria
Tél : 01 44 82 24 00
http://paris.notaires.fr/fr

77008 Melun Cedex
Chambre départementale des 
notaires de Seine-et-Marne
24 boulevard Chamblain
Tél : 01 64 39 53 93
http://chambre-seineetmarne.
notaires.fr/fr

78008 Versailles Cedex
Chambre interdépartementale des 
notaires de Versailles
40 avenue de Paris
BP 832
Tél : 01 39 50 01 75
http://chambre-versailles.notaires.
fr/fr

91001 Évry Cedex
Chambre départementale des 
notaires de l’Essonne
14 rue des Douze Apôtres
Tél : 01 60 78 01 27
http://chambre-essonne.notaires.fr/fr

92513 Boulogne-Billancourt Cedex
Chambre départementale des 
notaires des Hauts-de-Seine
9 rue de l’ancienne mairie
Tél : 01 41 10 27 80
http://notaires92.fr/fr


